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Erwägungen

E. 1
La question litigieuse n'a pas trait à l'action pénale ou la sécurité publique (cf. art. 16 CPP ),
de sorte que l'on peut se demander si le recourant dispose véritablement d'un intérêt
juridique à recourir (cf. art. 81 al. 1 let. b LTF ). Cette question peut rester ouverte vu le sort
du recours.

E. 2.1
L'allocation d'une indemnité pour frais de défense selon l' art. 429 al. 1 let. a CPP n'est pas
limitée aux cas de défense obligatoire visés par l' art. 130 CPP . Elle peut être accordée dans
les cas où le recours à un avocat apparaît tout simplement raisonnable. Il faut garder à
l'esprit que le droit pénal matériel et le droit de procédure sont complexes et représentent,
pour des personnes qui ne sont pas habituées à procéder, une source de difficultés. Celui qui
se défend seul est susceptible d'être moins bien loti. Cela ne dépend pas forcément de la
gravité de l'infraction en cause. On ne peut pas partir du principe qu'en matière de
contravention, le prévenu doit supporter en général seul ses frais de défense. Autrement dit,
dans le cadre de l'examen du caractère raisonnable du recours à un avocat, il doit être tenu
compte, outre de la gravité de l'infraction et de la complexité de l'affaire en fait ou en droit,
de la durée de la procédure et de son impact sur la vie personnelle et professionnelle du
prévenu. Déterminer si l'assistance d'un avocat procède d'un exercice raisonnable des droits
de procédure et si, par conséquent, une indemnité pour frais de défense selon l' art. 429 al. 1
let. a CPP peut être allouée au prévenu, est une question de droit fédéral que le Tribunal
fédéral revoit librement. Il s'impose toutefois une certaine retenue lors de l'examen de
l'évaluation faite par l'autorité précédente, particulièrement de la détermination, dans le cas
concret, des dépenses qui apparaissent raisonnables (arrêt 6B_1105/2014 du 11 février 2016
consid. 2.1 destiné à la publication et les réf. cit.).

E. 2.2
La cour cantonale s'est référée à l'art. 6 de la loi fédérale du 24 juin 1970 sur les amendes
d'ordre (LAO; RS 741.03), qui prévoit que si l'auteur d'une infraction est inconnu, l'amende
est infligée au détenteur du véhicule mentionné dans le permis de circulation (al. 1), que
celui-ci est informé de l'amende par écrit et qu'un délai de 30 jours lui est imparti pour la
payer (al. 2), que s'il ne paie pas l'amende dans ce délai, la procédure ordinaire est engagée
(al. 3) et que s'il indique le nom et l'adresse du conducteur du véhicule au moment de
l'infraction, la procédure prévue aux al. 2 et 3 est engagée contre ce dernier (al. 4). La cour a
relevé que l'intimée avait directement fait l'objet d'une ordonnance pénale, sans que la
possibilité de s'acquitter au préalable de l'amende dans un délai de 30 jours ni de
communiquer l'identité du conducteur fautif ne lui ait été offerte, autrement dit sans que la
procédure de l' art. 6 LAO soit respectée. Dans ce contexte, elle a considéré comme



raisonnable de mandater un avocat pour la procédure d'opposition à l'ordonnance pénale.

E. 2.3
Le Tribunal fédéral a déjà considéré comme raisonnable qu'une société de location de
voitures mandate un avocat dans le cas où les indications qu'elle avait données à la police
quant au conducteur n'avaient pas été prises en compte et où elle avait elle-même fait l'objet
d'une ordonnance pénale. Le Tribunal fédéral avait alors relevé qu'une telle situation
pouvait de manière générale toucher fortement la société compte tenu de son activité
professionnelle (arrêt 6B_880/2015 du 8 décembre 2015 consid. 1.4.3). La situation ne
saurait être appréhendée différemment en l'espèce. Les autorités de poursuite pénale ont
procédé sans suivre l' art. 6 LAO . L'intimée n'a ainsi pas été mise en situation de faire
connaître le véritable conducteur mais a directement fait l'objet d'une ordonnance pénale.
Dans une telle configuration et compte tenu également de l'activité professionnelle de
l'intimée l'exposant à être confrontée à de nombreux cas similaires, il était raisonnable
qu'elle mandate un avocat. La cour cantonale n'a pas violé l' art. 429 al. 1 let. a CPP en
octroyant une indemnité pour frais de défense. Le recourant soutient par ailleurs que
l'indemnité octroyée serait disproportionnée compte tenu de l'activité qu'il était nécessaire
de déployer. Il se limite à une affirmation mais ne s'emploie pas à établir en quoi la cour
cantonale aurait abusé de son large pouvoir d'appréciation dans la fixation de l'indemnité.
Le Tribunal fédéral n'a pas pour rôle d'examiner s'il se justifierait de retrancher une ou deux
heures (supra consid. 2.1 in fine).

E. 3
Le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Il est statué sans frais ( art. 66
al. 4 LTF ).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


